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Gouvernement	du	Québec

Décret 1217-2022, 22	juin	2022
Concernant	la	détermination	des	frais	qui	doivent	
être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	
l’application	de	la	Loi	sur	les	coopératives	de	services	
financiers	et	à	la	charge	des	fédérations	et	des	caisses	
qui	ne	sont	pas	membres	d’une	fédération	ainsi	que	du	
montant	minimum	pour	chaque	caisse	membre	et	non-
membre	exigible	pour	l’année	2021-2022

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	591	de	la	Loi	sur	les	coopératives	de	services	finan-
ciers	(chapitre	C-67.3),	les	frais	qui	doivent	être	engagés	
par	l’Autorité	des	marchés	financiers	pour	l’application	
de	cette	loi	sont	à	la	charge	des	fédérations	et	des	caisses	
qui	ne	sont	pas	membres	d’une	fédération	et	ceux-ci	sont	
déterminés	annuellement	par	le	gouvernement	en	fonction	
des	prévisions	qu’elle	lui	fournit;

Attendu	que,	en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	cet	
article,	l’écart	constaté	entre	la	prévision	des	frais	qui	
doivent	être	engagés	pour	l’application	de	la	présente	loi	
pour	une	année	et	ceux	réellement	engagés	pour	la	même	
année	doit	être	reporté	sur	les	frais	analogues	déterminés	
par	le	gouvernement	pour	l’année	suivant	ce	constat;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	592	de	cette	loi,	le	
montant	des	frais	exigibles	de	chaque	caisse	qui	n’est	pas	
membre	d’une	fédération	correspond	à	la	somme	d’un	
montant	minimum	fixé	chaque	année	par	le	gouverne-
ment	pour	chaque	caisse	et	d’un	montant	correspondant	
au	produit	de	la	somme	des	actifs	moyens	de	l’ensemble	
des	caisses	à	la	fin	de	l’année	précédente	par	la	fraction	
correspondant	à	l’actif	moyen	de	la	caisse	à	la	fin	de	la	
même	année	sur	cette	somme;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	593	de	cette	loi,	le	
montant	des	frais	exigibles	d’une	fédération	correspond	
à	la	somme	d’un	montant	minimum	fixé	chaque	année	
par	le	gouvernement	pour	chaque	caisse	membre	et	d’un	
montant	correspondant	au	produit	de	la	somme	des	actifs	
moyens	de	l’ensemble	des	caisses	à	la	fin	de	l’année	précé-
dente	par	la	fraction	correspondant	à	la	somme	des	actifs	
moyens	des	caisses	membres	à	la	fin	de	la	même	année	
sur	la	somme	des	actifs	moyens	de	l’ensemble	des	caisses	
à	la	fin	de	cette	année;

Attendu	que	les	frais	nets	prévus	par	l’Autorité	des	
marchés	financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	coo-
pératives	de	services	financiers	pour	l’année	2021-2022	sont	
d’un	montant	de	8	387	630	$;

Attendu	que	les	frais	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	
financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	coopératives	de	
services	financiers	pour	l’année	2020-2021	ont	été	inférieurs	
de	169	523	$	au	montant	des	frais	prévus;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	de	déterminer	 les	 frais	qui	
doivent	être	engagés	par	l’Autorité	des	marchés	financiers	
pour	l’application	de	la	Loi	sur	les	coopératives	de	ser-
vices	financiers	pour	l’année	2021-2022	à	un	montant	de	
8	218	107	$	à	être	réparti	entre	la	fédération	et	les	caisses	
qui	ne	sont	pas	membres	de	la	fédération	au	cours	de	 
l’année	2020-2021;

Attendu	qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 fixer	 le	montant	mini-
mum	de	ces	frais	exigible	de	la	fédération	pour	chaque	
caisse	membre	et	de	chaque	caisse	qui	n’est	pas	membre	
de	 la	 fédération	 au	 cours	 de	 l’année	 2020-2021	 à	 un	 
montant	de	575	$;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	:

Que	les	frais	qui	doivent	être	engagés	par	l’Autorité	
des	marchés	financiers	pour	l’application	de	la	Loi	sur	
les	coopératives	de	services	financiers	(chapitre	C-67.3)	
pour	l’année	2021-2022	soient	déterminés	à	un	montant	de	 
8	218	107	$	à	être	réparti	entre	la	fédération	et	les	caisses	
qui	ne	sont	pas	membres	de	la	fédération	au	cours	de	 
l’année	2020-2021;

Que	 le	montant	minimum	de	 ces	 frais	 exigible	de	
la	fédération	pour	chaque	caisse	membre	et	de	chaque	
caisse	qui	n’est	pas	membre	de	la	fédération	au	cours	de	 
l’année	2020-2021	soit	fixé	à	un	montant	de	575	$.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 1231-2022, 22	juin	2022
Loi	sur	l’immigration	au	Québec 
(chapitre	I-0.2.1)

Immigration au Québec 
— Modification

Concernant	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	
l’immigration	au	Québec

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 9	 de	 la	 Loi	 sur	
l’immigration	au	Québec	(chapitre	I-0.2.1),	pour	chaque	
catégorie	de	ressortissants	étrangers	qui	souhaitent	s’éta-
blir	à	titre	permanent	au	Québec,	le	gouvernement	peut	
déterminer,	par	règlement,	des	programmes	d’immigra-
tion	et,	pour	chacun	de	ceux-ci,	des	conditions	ainsi	que,	
le	cas	échéant,	des	critères	de	sélection	applicables	au	 
ressortissant	étranger;
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